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Parcours d’accès au diplôme d’Etat d’Aide-Soignant par VAE 

 

Plus de renseignements sur : https://vae.asp-public.fr/vaeinfo/les-differentes-etapes-de-la-vae-sanitaire-et-sociale 

informations

•sur le site : https://vae.asp-public.fr/vaeinfo/les-differentes-etapes-de-la-vae-sanitaire-et-sociale

•par téléphone : Centre d’appel de l’ASP : 0.810.017.710 du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00.                 
(Coût du service 0.06€/min + prix appel)

•par courrier : ASP - Direction Régionale Nouvelle-Aquitaine, UNACESS , 8 Place Maison Dieu, CS 
90002, 87001 Limoges Cedex 1

recevabilité = 
livret 1

• La recevabilité - livret 1

• Le candidat doit compléter le livret 1 et fournir l'ensemble des pièces justifiant de ses activités 
en rapport avec le diplôme

rédaction = 
livret 2 

• 24 heures d'accompagnement par l'Institut de formation pour la rédaction du livret 2 
renseignements et devis au 03 88 80 22 37 ou par mail : igrunder@ch-bischwiller.fr  

évaluation 
livret 2

• L'évaluation des acquis : Le livret 2 est le principal élément d'évaluation des compétences et 
constitue la base de la décision du jury statuant sur la délivrance du diplôme.

entretien 
avec un jury

• L'entretien avec le jury

• L'entretien entre le candidat et le jury sur la base du livret 2permet au candidat d'apporter des 
informations complémentaires à celles qu'il a fournies dans son dossier et d'en expliciter 
certaines. La durée de cet entretien est d'une heure maximum.  

diplomation

• La délivrance du diplôme, validation partielle ou aucune validation

• A l'issue de l'entretien, le jury plénier de délivrance du diplôme va statuer pour attribuer une 
validation totale, une validation partielle, aucune validation
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